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Conseil communal 
Procès-Verbal 

Séance du 24 avril 2023 à 19H30 

 

 
Présents : Maxime DAYE, Bourgmestre - Président; 

Léandre HUART, Ludivine PAPLEUX, Echevins; 
Bénédicte THIBAUT, Présidente du CPAS; 
André-Paul COPPENS, Olivier FIEVEZ, Angélique MAUCQ, Echevins; 
Jean-Jacques FLAHAUX, Martine DAVID, Michel BRANCART, Yves GUEVAR, Pierre 
André DAMAS, Henri-Jean ANDRE, Nathalie WYNANTS, Christophe DECAMPS, Guy DE 
SMET, Anne-Françoise PETIT JEAN, Christiane OPHALS, Martine GAEREMYNCK, Eric 
BERTEAU, Agnès MUAMBA KABENA, Laurent LAUVAUX, Sabine CORNELIUS, Christine 
KEIGHEL - EECKHOUDT, Conseillers Communaux. 
Bernard ANTOINE, Directeur Général. 

Excusé(s) : Nino MANZINI, Muriel DE DOBBELEER, Pierre-Yves HUBAUT, Conseillers communaux. 

 

Objet n°21 - Question orale de la Conseillère Christiane OPHALS relative aux questions orales 
de la liste BRAINE. 

L'Assemblée prend connaissance de la question orale de Madame la Conseillère Christiane 
OPHALS relative aux questions orales de la liste BRAINE. 

N’y a-t-il pas un manque de compréhensions des dossiers ? 
N’y a-t-il pas un manque de communications entre les conseillers de la liste Braine et leurs 
échevins ? 
Lors du dernier Conseil communal, nous avons en effet constaté que les membres de la liste 
Braine se posaient des questions à eux-mêmes. 
Il est sans doute de bonne guerre que les conseillers de la majorité veuillent aussi exister et aient 
envie de se manifester. 
Mais, nous trouvons que ce petit jeu de questions/réponses préparées en coulisse pourrait se 
tenir lors de vos préparations de collège au vert ou dans le cadre d’un 
maillage bleu et rouge. 
Ceci n’est qu’un constat tout à fait discutable et nous comprendrions que vous ne le partagiez pas. 
Nous tenions à vous faire part de notre ressenti. 
Mais … évidemment … il y a une suite plus sérieuse à cette réflexion. 
Est-il normal qu’une conseillère de la liste Braine interroge la majorité en attaquant une action 
d’un parti de l’opposition, sans le citer et en généralisant 
donc sa critique aux deux partis confondus de l’opposition ? 
Il est bien évident que le groupe Ensemble défend également la sauvegarde du parc des 
Dominicains, sacrifié à l’autel d’une politique obtuse qui refuse de 
reconnaître ses erreurs et maintient coûte que coûte ses objectifs d’aménagement. 
Cependant, nous ne sommes pas ici à la manoeuvre avec la pétition sur le parc des Dominicains, 
qui revient au groupe Ecolo. 
Nous tenions à vous faire part de notre ressenti. 
Mais … évidemment … il y a une suite plus sérieuse à cette réflexion. 
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Nous trouvons en effet qu’il n’est pas normal que, dans ces circonstances, le groupe Ecolo n’ait 
pas eu l’occasion de se défendre et de s’exprimer après cette 
intervention. 
N’y aurait-il pas lieu d’amender le ROI en donnant un droit de réponse à tout parti qui serait mis 
en cause par une question orale ? 
Seule la majorité, listes Braine et Socialiste, disposent de fait de ce droit, par la voix du président 
de séance et de celle des échevins. 
Cette disposition n’est pas très démocratique. 

Monsieur le Bourgmestre, Maxime DAYE répond à la question 

Merci Christiane. Nous n’avons pas la même notion de la démocratie. On pourrait proposer au 
Gouvernement Wallon de modifier le CDLD ! Pourtant, même à Namur, le Bourgmestre donne 
moins de temps que nous pour les questions orales. 

Les conseillers de la majorité ne sont pas des presses boutons ! Ils ont le droit, comme n’importe 
quel élu de poser des questions orales d’actualité au Collège communal. Ils travaillent, certes, en 
majorité aussi, mais notre noble assemblée est aussi le théâtre de leurs questions ! Comme vous 
l'avez-vu, ici, les questions de la majorité PS ont été posées à des échevins MR et les questions des 
élus MR ont été posées aux échevins PS. 

Je tiens à rappeler que le Collège au vert ne rassemble pas les conseillers. C'est le Collège qui se met 
au vert pour pouvoir travailler sur des thématiques particulières. 

Quant aux questions mettant en cause un autre groupe, en effet, ce n’est pas correct par rapport à 
notre R.O.I. voté en Conseil communal le 29 mars 2021. Si je m’en réfère à ce même R.O.I., votre 
question n’est pas non plus valable. Balle au centre ! 

Je propose une réunion des chefs de groupes mais ne pas revoir le ROI pour la xième fois. Cela me 
permet de rappeler qu’à chaque fois qu’on a voulu lâcher du lest pour satisfaire l'opposition, nous 
avons été cassés par la tutelle. 

Madame la Conseillère Christiane OPHALS réplique 

Je suis contente de la proposition de faire une réunion pour en discuter. 


